
CFTC, A VOS COTES, PARTOUT, TOUT LE TEMPS !!!

COMMUNIQUE CFTC du 20/07/2022

Bonjour à toutes et à tous,

La CFTC a alerté la direction en date du 19 juillet 2022 

sur l’incompréhension face à la mise en place d’une ODR 

sur les renouvellements mobiles.

A l’heure ou SFR voit ses clients fuir à 

destination des autres opérateurs pour des raisons de baisse de 

Qualité du service client, de mauvaise image de son réseau, 

de ses techniciens, elle ajoute cette ODR qui va exclure des 

bons clients à faible pouvoir d’achat et complexifier la tâche 

des magasins pour atteindre leurs objectifs de RM.

ODR : Offre de Remboursement, donc OUI le client 

sera remboursé dans un délai de 8 semaines MAIS 

quel est intérêt pour nos clients ?? 

La fidélité chez SFR n’est plus récompensée, pire, les clients les moins riches ne pourront 

plus changer de téléphone faute de moyens… 

Cette ODR avait initialement été mise en place pour nos nouveaux clients afin de limiter 

les fraudes sur les ouvertures de ligne et permettait d’avoir un argument de fidélisation 

des clients au bout des 24 mois au moment du RM car ils n’avaient plus cette démarche de 

remboursement à faire.

La direction, par cette décision va encore rendre plus difficile la réalisation de nos 

objectifs de vente et augmente le churn de clients déjà exceptionnellement haut par 

rapport à la concurrence. 

La CFTC demande à la direction de revoir cette décision très rapidement afin de ne pas 

être surprise des résiliations à venir de la part de nos clients 
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STOP à l’ODR sur PARC !

Vos élus restent mobilisés dans toute la France pour vous accompagner, 

répondre à vos interrogations. 

Leader sur les réseaux sociaux, n’hésitez pas à nous contacter par Instagram, Facebook, twitter ou sur 

la nouvelle application mobile cftc-sfrd disponible sur Apple et Android 
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